
 

 
 

Vous souhaitez réaliser des travaux 
chez vous ? 
 
Construction d’une maison, d’une extension ou encore d’un abri de jardin, 
changement de fenêtres, pose d’une clôture ... 
Les travaux que vous envisagez doivent être autorisés par votre mairie avant de 
débuter. 
 
À partir du 1er janvier 2022, votre commune met à votre disposition un service en 
ligne gratuit, répondant aux obligations légales imposées par l’État, vous permettant 
de réaliser toutes vos demandes d’autorisation d'urbanisme de manière 
dématérialisée : information, dépôt, traitement des dossiers et suivi des demandes. 
 
Un service plus simple et plus rapide, pour faciliter vos démarches ! 
 
Rendez-vous sur gnau.agglo-compiegne.fr 
 
Nous restons à votre disposition, en mairie, pour plus de renseignements. 

 
 


